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Décrets administratifs

Gouvernement du Québec

Décret 557-2011, 8 juin 2011

CONCERNANT la composition et le mandat de la
délégation québécoise à la XVIe Conférence ministé-
rielle sur la francophonie canadienne qui se tiendra
les 15 et 16 juin 2011

ATTENDU QU’une réunion provinciale-territoriale des
ministres responsables de la francophonie canadienne
se tiendra à Dieppe-Moncton (Nouveau-Brunswick), le
15 juin 2011, laquelle sera suivie, le 15 juin en après-midi
et le 16 juin toute la journée, d’une réunion fédérale-
provinciale-territoriale;

ATTENDU QUE l’article 3.21 de la Loi sur le minis-
tère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30) prescrit que
toute délégation officielle du Québec à une conférence
ministérielle fédérale-provinciale ou interprovinciale
est constituée et mandatée par le gouvernement;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion du ministre responsable des Affaires intergouverne-
mentales canadiennes et de la Francophonie canadienne :

QUE le ministre responsable des Affaires inter-
gouvernementales canadiennes et de la Francophonie
canadienne dirige la délégation québécoise aux réunions
provinciale-territoriale et fédérale-provinciale-territoriale
de la Conférence ministérielle sur la francophonie cana-
dienne qui se tiendront les 15 et 16 juin 2011;

QUE la délégation soit composée, outre le ministre
responsable des Affaires intergouvernementales cana-
diennes et de la Francophonie canadienne, de :

— monsieur Olivier Parent, directeur de cabinet du
ministre responsable des Affaires intergouvernementa-
les canadiennes et de la Francophonie canadienne;

— madame Sylvie Lachance, secrétaire adjointe à la
francophonie canadienne au Secrétariat aux affaires
intergouvernementales canadiennes;

— monsieur Yves Robertson, directeur de la francopho-
nie et des Bureaux du Québec au Canada au Secrétariat
aux affaires intergouvernementales canadiennes;

QUE le mandat de la délégation soit d’exposer la
position du Québec, conformément à la décision du
Conseil des ministres.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55749

Gouvernement du Québec

Décret 558-2011, 8 juin 2011

CONCERNANT le renouvellement du mandat de Me

Christine Bissonnette comme régisseuse de la Régie
du logement

ATTENDU QUE le paragraphe 2° du premier alinéa
de l’article 7.6 de la Loi sur la Régie du logement
(L.R.Q., c. R-8.1) prévoit notamment que le mandat
d’un régisseur de la Régie du logement est renouvelé
pour cinq ans à moins que le régisseur ne demande qu’il
en soit autrement et notifie sa décision au ministre au
plus tard trois mois avant l’expiration de son mandat;

ATTENDU QUE le deuxième alinéa de l’article 7.6 de
cette loi énonce qu’une dérogation à la durée du mandat ne
peut valoir que pour une durée fixe de moins de cinq ans
déterminée par l’acte de renouvellement et, hormis le
cas où le régisseur en fait la demande pour des motifs
sérieux, que lorsque des circonstances particulières
indiquées dans l’acte de renouvellement l’exigent;

ATTENDU QUE l’article 7.7 de cette loi énonce que le
renouvellement du mandat d’un régisseur est examiné
suivant la procédure établie par règlement du gouverne-
ment et qu’un tel règlement peut notamment fixer la
composition des comités et le mode de nomination de
leurs membres, lesquels ne doivent pas faire partie de
l’Administration gouvernementale au sens de la Loi sur
l’administration publique (L.R.Q., c. A-6.01), ni la
représenter;

ATTENDU QUE l’article 7.15 de la Loi sur la Régie du
logement prévoit que le gouvernement fixe, conformé-
ment au règlement qu’il a édicté par le décret numéro
300-98 du 18 mars 1998, en application de l’article 7.14
de cette loi, la rémunération, les avantages sociaux et les
autres conditions de travail des régisseurs de cette Régie;
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ATTENDU QUE conformément à l’article 26 du
Règlement sur la procédure de recrutement et de
sélection des personnes aptes à être nommées régisseurs
à la Régie du logement et sur celle de renouvellement du
mandat de ces régisseurs, édicté par le décret numéro
299-98 du 18 mars 1998, la secrétaire générale associée
responsable des emplois supérieurs au ministère du
Conseil exécutif a formé un comité pour examiner le
renouvellement du mandat de Me Christine Bissonnette;

ATTENDU QUE ce comité a transmis sa recommanda-
tion à la secrétaire générale associée et au ministre des
Affaires municipales, des Régions et de l’Occupation
du territoire;

ATTENDU QUE Me Christine Bissonnette a demandé
que son mandat soit renouvelé pour une durée moindre
que cinq ans;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Affaires municipales, des
Régions et de l’Occupation du territoire :

QUE le mandat de Me Christine Bissonnette comme
régisseuse de la Régie du logement soit renouvelé pour
un an à compter du 29 septembre 2011 au même
traitement annuel et au lieu principal d’exercice de ses
fonctions à Montréal;

QUE Me Christine Bissonnette continue de bénéficier
des conditions de travail prévues au Règlement sur la
rémunération et les autres conditions de travail des
régisseurs de la Régie du logement édicté par le décret
numéro 300-98 du 18 mars 1998.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

55750

Gouvernement du Québec

Décret 559-2011, 8 juin 2011

CONCERNANT le renouvellement du mandat de Me Pierre
Labrecque comme régisseur supplémentaire de la Régie
des marchés agricoles et alimentaires du Québec

ATTENDU QUE l’article 4 de la Loi sur la mise en
marché des produits agricoles, alimentaires et de la
pêche (L.R.Q., c. M-35.1) institue la Régie des marchés
agricoles et alimentaires du Québec;

ATTENDU QUE l’article 7.1 de cette loi prévoit que
le gouvernement peut, s’il juge que l’expédition des
affaires de la Régie le requiert, nommer tout régisseur
supplémentaire pour le temps qu’il détermine;

ATTENDU QUE l’article 8 de cette loi prévoit que
le gouvernement détermine le traitement et les autres
conditions de travail des régisseurs;

ATTENDU QUE Me Pierre Labrecque a été nommé de
nouveau régisseur supplémentaire de la Régie des mar-
chés agricoles et alimentaires du Québec par le décret
numéro 440-2010 du 26 mai 2010, que son mandat
viendra à échéance le 25 juin 2011 et qu’il y a lieu de
le renouveler;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de
l’Alimentation :

QUE Me Pierre Labrecque soit nommé de nouveau
régisseur supplémentaire de la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec pour un mandat d’un an
à compter du 26 juin 2011, aux conditions annexées.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

Conditions de travail de
Me Pierre Labrecque comme régisseur
supplémentaire de la Régie des marchés
agricoles et alimentaires du Québec

Aux fins de rendre explicites les considérations
et conditions de la nomination faite en vertu de
la Loi sur la mise en marché des produits agricoles,
alimentaires et de la pêche
(L.R.Q., c. M-35.1)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme Me Pierre
Labrecque qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps
plein, comme régisseur supplémentaire de la Régie des
marchés agricoles et alimentaires du Québec, ci-après
appelée la Régie.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois et
des règlements ainsi que des règles et des politiques
adoptées par la Régie pour la conduite de ses affaires,
il exerce tout mandat que lui confie le président de
la Régie.

Me Labrecque exerce ses fonctions au bureau de la
Régie à Lévis.

Me Labrecque, notaire à la Régie des marchés agri-
coles et alimentaires du Québec, est en congé sans
traitement de cet organisme pour la durée du présent
mandat.
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